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LA QUALITÉ DE SERVICE
Analyse des aspects qualitatifs mis en œuvre
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La concession de service public par SLA pour l’organisation des accueils de loisirs durant les vacances scolaires à
Ranspach-Michelbach s’est déroulée dans son entièreté en 2024. Il s’agit de la deuxième année pleine de la
délégation du service ALSH à l’association La CLEF. Un comparatif de l’évolution de l’accueil pourra donc s’affirmer.

Conformément au contrat de concession de service public, le « reporting » annuel est transmis par le 
concessionnaire au concédant pour l’ensemble des éléments définis afin de faire un état des lieux du service.

BILAN STATISTIQUE ANNUEL 2024
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BILAN STATISTIQUE ANNUEL 2024

REPARTITION PAR COMMUNE 2024

Etat des fréquentation par regroupement de 
communes 2023

Pour l’année 2023, 17 communes ont été concernées par
les ALSH dont 11 ex CC « Porte du Sundgau », 4 ex CA3F,
2 extérieurs à l’agglomération et aucune ex CC « Pays de
Sierentz ». L’absence d’enfant accueilli issu du « Pays de
Sierentz » peut être expliquée par les propositions d’ALSH
développées au sein même des communes et
correspond au bilan de l’année passée.

Tout comme l’année passée Attenschwiller et
Michelbach-Le-Haut sont les deux communes les plus
utilisatrices de l’accueil. Michelbach-Le-Bas et Leymen
suivent contrairement à 2024 où nous connaissions une
fréquentation plus importante de Ranspach-Le-Haut
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ETATS DES EFFECTIFS 2024

Quelques chiffres :

Nombre de jours d’ouvertures : 48 

Nombre de journées d’enfants réalisées : 1413 
jours

Moyenne d’enfants/jour sur l’année : 29,44

Taux d’occupation (sur base 40) : 73,6%
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En 2024, l’accueil a connu une baisse de fréquentation avec une diminution globale de l’utilisation
du service passant sous la barre des 30 enfants de moyenne sur l’année.

Cette diminution peut s’expliquer tout d’abord par une intensification des constats faits en 2023.
Une importante disparité des effectifs entre la journée du mercredi et les autres jours de semaine,
ou encore les semaines à jours fériés qui connaissent une attractivité moindre aux autres
semaines. À cela, on peut ajouter une baisse de l’utilisation du service en petites vacances et une
intensification sur la période estivale où nous accueillons 36 enfants de moyenne par jour.

La baisse globale reste à relativiser au regard de l’évolution du public accueilli. On constate un
rajeunissement important des enfants accueillis. Là, où nous connaissons une baisse globale nous
avons augmenté nos jours d’accueil des – de 6 ans passant de 689 jours de présence en 2023 à 726
en 2024. Il pourrait être intéressant d’observer si cette évolution correspond à une évolution
démographique du territoire ou d’autres facteurs extérieurs (création d’un nouvel accueil 6-11 ans
sur le territoire, baisse d’attractivité des accueils « classiques » pour un public plus âgé, etc.).
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REPARTITION SOCIALE DES BENEFICIAIRES DU SERVICE
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Tout comme en 2023, nous constatons que l’essentiel des familles bénéficiaires du service sont dans les tranches
hautes. Par ailleurs, aucune famille bénéficie de bons ATL. Nous n’accueillons pas d’enfant en situation de
handicap et aucun enfant n’est bénéficiaire d’un P.A.I.
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BILAN PEDAGOGIQUE 2024

NOS PROGRAMMES ET TEMPS FORTS
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NOTRE PEDAGOGIE
Bien que sur chaque période de vacances, 

des projets et objectifs pédagogiques 
spécifiques sont développés, sur 

l’ensemble des vacances un élément est au 
cœur de nos pratiques :

« Autonomiser un enfant c’est le laisser 
prendre sa liberté et en user » (F. DOLTO)

Ainsi, nous faisons évoluer nos accueils 
pour permettre aux enfants d’avoir une 

liberté de prise de décision. Ainsi au 
quotidien, les enfants ont la possibilité de 

choisir, de proposer et de prendre le temps 
qu’il souhaite pour pratiquer, explorer, 

expérimenter ou parfois, juste de se 
reposer… Car il s’agit avant tout, de LEURS 

vacances !

BILAN PEDAGOGIQUE ANNUEL*

*pour l’évaluation pédagogique par période de vacances voir bilans périodiques
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Coin lecture

La mises en place des espaces permanents
Il s'agit d'espaces ouverts aux enfants de tous âges, accessibles
toute la journée, où ils peuvent utiliser librement le matériel mis à
leur disposition pour mener leurs propres activités. Ces espaces
sont proposés en complément et en parallèle des temps forts
proposés par les animateurs.
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BILAN PEDAGOGIQUE CONCLUSION

L’ensemble de l’année 2024 a pu répondre aux attendus préalables. Bien que des adaptations ont pu parfois
être nécessaires du fait de la météo ou d’absence, les équipes ont systématiquement pu rebondir.

Au fil de l'année, les enfants s'approprient davantage les locaux et notre mode de fonctionnement. Ils
apprécient les espaces de liberté et la possibilité de mener leurs propres projets. Les propositions des
animateurs sont considérées au même titre que leur propre ambition et elles sont donc vécues d’autant plus
positivement. Les enfants qui s’y engagent le font pleinement et avec enthousiasme.

Les espaces sont particulièrement bien conçus avec des salles disposées de manière adaptée et des parois
vitrées. Il est alors aisé de laisser les enfants circuler comme ils le souhaitent ou de permettre à des enfants
de confiance de mobiliser une salle sans adulte pour un besoin spécifique.

On confirme aussi une forte appétence des enfants pour les activités extérieures : balade en vélo,
promenade sensorielle, activité sportive ou de découvertes de la nature. Bien que souvent dépendants de la
météo, nous avons pu maintenir sur chacune des périodes ce type d’activités et nous essayerons à l’avenir de
les accentuer.

Néanmoins, le rajeunissement et l’augmentation d’un effectif de maternelles peuvent amener un public plus
âgé à ne plus totalement se sentir à sa place. Il peut alors paraitre nécessaire de réfléchir à une proposition
parallèle permettant d’assurer un intérêt pour le public d’élémentaire. Le travail collaboratif avec le site des
Robinsons de Bartenheim nous offre la possibilité de multiplier des propositions et notamment d’organiser
des rencontres entre publics de la même tranche d’âge. Ces enjeux restent à développer pour la suite de
notre projet.

Concernant l'organisation des sorties et l'accueil des intervenants, nous constatons une augmentation des
difficultés à maintenir le même volume d'activités que par le passé. En effet, les prestataires de services,
notamment de transport, ont significativement augmenté leurs tarifs. Par conséquent, pour la Toussaint,
nous avons dû nous concentrer sur des événements internes plutôt que des sorties à l'extérieur.

La présence continue des mêmes professionnels tout au long de l'année a permis d'assurer une cohérence
dans l'accueil sur l'ensemble de l'année. De plus, comme bien d’autres structures, nous constatons des
difficultés à recruter du personnel vacataire pour le site de Michelbach-Le-bas. Nous avons peu de
candidatures lorsque nous ouvrons des postes de vacation. Bien que notre réseau de permanents nous
permette d'assurer nos missions, nous devons rester attentifs à cette évolution pour l'année à venir.
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Nous sommes en lien avec les partenaires institutionnels que sont Saint Louis Agglomération, La CAF du Haut-Rhin
ainsi que la DDCSPP de Colmar.

La majorité de nos prestataires le sont de longue date. Sur 2024, notre liste de prestataire est la suivante :

• La société LES PETITES PAPILLES, nous a livré les repas chaque jour.
• La boulangerie David nous fournit les sandwichs pour les pique-niques.
• Les transports ont été assuré par La société LK Metrocarde Blotzheim et SUNDGAU VOYAGES de Pfetterhouse.
• HISLER Alsace est notre fournisseur principal de matériel pédagogique.
• ARILLI est notre fournisseur de jeux en bois.
• La piscine de Saint-Louis
• SWANK pour les locations et diffusions de films
• Le zoo de Mulhouse
• Le parc de Wesserling
• La ferme pédagogique de Bouxwiller
• Bol d’air

La relation avec les usagers et la place des parents

Les relations avec les familles sont positives et ont été facilitées par la présence régulière des mêmes animateurs tout
au long de l'année. Ce lien de confiance établi au fil des mois nous assure des retours directs des familles sur nos
pratiques. Les résultats des questionnaires de satisfaction confirment une évaluation très majoritairement positive
de nos prestations.

Nous avons eu quelques retours négatifs concernant la diffusion de l’ouverture des inscriptions pour la période estivale
qui a amené certaines familles à ne pas avoir de place pour cet été.

Un point de vigilance sera accordé sur ce point l’année prochaine ainsi que sur la restitution des questionnaires de
satisfaction.

RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES, LES PRESTATAIRES ET LES FAMILLES
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Synthèse des actions de communication menées

Afin de communiquer aux familles l'existence des centres de loisirs à Ranspach/Michelbach, nous avons
déployé plusieurs moyens de communication, notamment notre site internet, le site de Saint-Louis Agglo
et notre portail famille. Des affichages ont également été réalisés dans les structures périscolaires de
Michelbach-Le-Haut et de Michelbach-Le-Bas.

En appui de cette communication numérique, nous avons aussi mis en place un programme papier
distribué à chaque enfant directement à l’école du SIVOM en plus des affiches aux mairies des deux
communes.

En plus de cette communication en amont, nous avons aussi pu renseigner les usagers par les différents
biais de communications énoncés plus haut (mailing list, affiches etc.)

L’évaluation du projet

L’année 2024 a été dans la continuité de l’année 2023. En lien avec les évolutions pédagogiques générales
de l’ensemble des ACM de l’association, nous avons pu continuer le développement des pédagogies de la
libre décision. Cette évolution a été d’autant plus facilitée qu’à partir de la rentrée 2024, la composition
d’équipe était majoritairement issue des animateurs permanents de l’association.

Les retours de questionnaire que nous avons pu avoir tout au long de l’année ont été globalement positifs
bien que le rajeunissement global des enfants accueillis nous amène à devoir adapter notre organisation.

L’équipe pédagogique s’approprie les lieux et les capacités de ceux-ci : de grands espaces, une possibilité
facilitée de déambulation des enfants entre les différents espaces d’activités, des espaces lumineux, etc.

L’installation dans le lieu a été facilitée par la mise en place des malles et de matériel pédagogique laissé
entre chaque période de vacances. Les équipes ont donc pu se centrer plus rapidement sur l’accueil des
familles.

Aucun contrôle DDCSPP, URSSAF ou tout autre organisme de contrôle compétent n’a été mené lors de la
période.
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DONNÉES 
ORGANISATIONNELLES

Ressources humaines mobilisées
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Organigramme nominatif mis à jour
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Plannings et données du personnel sur l’année 2024
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Effectifs par ETP
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Absentéisme, accidents du travail, arrêts maladies, démissions et licenciements

Février : malade - Keïcha du 27 au 1er mars 

Avril : malade – Aïcha le 26 avril, Mélissa du 30 avril au 3 mai

Eté : Monique malade du 8 au 10 juillet – Amélia du 8 juillet au 2 août

Octobre : Monique malade du 21 au 31 octobre

Plan de formation des salariés intervenants

Marine BILGER a suivi une formation pour notre logiciel BELAMI dans 

le cadre de sa gestion administrative.

Franck FELTRIN : Animer dans la nature par les sens avec les 3/6 ans

Anne BAUMANN : Gestion des conflits

Kathia HOHLER : Sécurité alimentaire
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Les avantages sociaux en vigueur

Mutuelle plus intéressante que celle de la branche.

Prime de fin d'année équivalente à un demi-mois de salaire proratisée en fonction de la date d'entrée. 

Chèque Cadhoc.

L’employeur évite au maximum les coupures et privilégie les temps pleins.

Les temps de préparation sont compris dans le temps de travail (financés par les frais de structure).
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DONNÉES TECHNIQUES
Moyens matériels et financiers mobilisés
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Sur 2024 aucun achat significatif n’a été indiqué. 1209 euros ont été dépensés en achat pédagogique
correspondant au matériel inhérent aux accueils de loisirs (consommable, petit matériel de bricolage,
ballon, etc.). Du fait de la présence des malles, nous avons pu investir plus largement pour les enfants et
ainsi mettre à disposition un nombre de matériels plus important. Ce qui explique que ce coût reste
significativement plus important que l’année passée.

Le matériel sur place

Plusieurs éléments ont été laissées à notre disposition, dont :

● Des lits dans la salle de sieste.

● Des livres de la bibliothèque.

● L’intégralité des tables et chaises.

● Deux dînettes fournies par SLA.

● Du matériel de service de la cuisine (couverts, cruches, etc.) mis à disposition par le SIVOM RAMI

● Les machines à laver et sécher le linge.

Nous avons à notre disposition le téléphone portable de la structure, ce qui améliore la communication
avec les parents. Cependant, certaines restrictions sont en place, notamment l'incapacité d'appeler à
l'international, en particulier vers des numéros suisses, dont plusieurs parents disposent.

Cette situation a contraint le directeur à utiliser son téléphone personnel. De plus, le Wifi reste
indisponible en permanence, ce qui nécessite des reconnexions fréquentes des tablettes de pointage
tout au long de la journée. À l’horizon 2025-26, il est prévu une facilitation des accès à l’outil
informatique sur RAMI ainsi que la mise à disposition d’un nouveau téléphone avec numéro dédié.

En dehors de l’impossibilité d’aménagement des espaces, notamment en termes de décoration, les
adaptations qui ont été mises en place nous permettent d’assurer l’accueil des enfants et la mise en
place d’activité. L’aménagement et le déménagement restent des temps complexes amenant une
importante manutention et une vigilance importante.
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RECAPITULATIF MATERIEL
Accusé de réception en préfecture
068-200066058-20251112-20251112p29-DE
Date de télétransmission : 18/11/2025
Date de réception préfecture : 18/11/2025



BILAN COMPTABLE ET FINANCIER 2023

29

Voir document joint « Bilan financier RAMI 2024 »
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www.assolaclef.fr
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